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[Communiqué de presse – 27 novembre 2025] 

 

NOUVELLE CAMPAGNE SOLIDAIRE D’ANNULATION DE DETTES 
POUR LES CLIENTS DU CRÉDIT MUNICIPAL DE PARIS 

Le Crédit Municipal de Paris a décidé de lancer, à l’approche des fêtes de fin 
d’année, une nouvelle opération solidaire d’effacement de dettes. 
 

Le 1er décembre 2025 démarrera une nouvelle campagne d'annulation de dettes pour les 
clients du Crédit Municipal de Paris ayant contracté un prêt sur gage de moins de 50 € avant 
le 1er janvier 2023. Cibler les plus petits contrats, c’est choisir d’aider les clients les plus 
fragiles.  

Les objets déposés en gage par ces personnes leur seront restitués gracieusement jusqu’au 
31 janvier 2026. Bijoux, montres, vélos, tableaux, argenterie, instruments de musique… Près 
de 1 000 objets pourront retrouver leur propriétaire dont la dette sera effacée. 

Cette campagne solidaire perpétue une tradition que le Crédit Municipal de Paris mène 
depuis 1789 ! Cette année, elle s’inscrit dans un mouvement collectif suivi par de 
nombreuses autres caisses de crédit municipal en France. Les précédentes opérations 
d’annulation de dettes, aussi appelées « dégagements gratuits », ont eu lieu en 2018 (1 800 
contrats concernés), 2020 (1 700 contrats concernés) et 2024 (3 800 contrats concernés).  

« Le Crédit Municipal de Paris accompagne depuis toujours les clients en quête de trésorerie, 
tant pour des petits montants que pour des sommes importantes. Avec cet effacement de 
dette, nous réaffirmons notre mission sociale : soutenir nos clients modestes, dans un 
contexte économique difficile pour beaucoup et plus encore en cette période de fêtes. » 
Laurence GIRARD, Directrice générale du Crédit Municipal de Paris. 
 

Découvrez l’histoire des dégagements gratuits en vidéo 

 

La vocation sociale du Crédit Municipal de Paris  

Autre exemple de la vocation sociale du Crédit Municipal de Paris : le boni. Parmi les objets déposés en 
gage, moins de 10 % sont vendus aux enchères. A l’issue de la vente, si le montant de l’adjudication est 
supérieur à la somme due par le propriétaire de l’objet, le différentiel, appelé « boni », lui est reversé. 
Plus de 16,6 millions d’euros de boni ont ainsi été générés entre 2022 et 2024 ! 

 

https://www.youtube.com/watch?v=2KBKEdpcY_w&list=PLI6aKXKnaV7Z_ZQV624kXKqXbqcoW6bX1&index=3
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 LE CRÉDIT MUNICIPAL DE PARIS EN CHIFFRES  

 

Près de 500 clients se rendent quotidiennement au prêt sur 
gage du Crédit Municipal de Paris, parmi lesquels plus de 250 
déposent des objets contre un prêt immédiat  

93 % des clients résident en Île-de-France  

90 % des objets déposés sont des bijoux et des montres  

80 % des clients sont des femmes  

9 personnes sur 10 remboursent leur prêt et récupèrent leur objet 

Près de 80 ventes aux enchères sont organisées chaque année  

4,7 millions d’euros de boni ont été générés pour les clients du prêt sur gage en 2024

  

 

Le CMP en vidéo

 

https://www.youtube.com/watch?v=PS57O-3Xlck&list=PLI6aKXKnaV7Z_ZQV624kXKqXbqcoW6bX1

